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ARGUMENTAIRE POUR LE «DROIT AUX VACANCES»

Les bienfaits des vacances

Le	 temps	 de	 vacances	 recèle	 de	 nom-
breux	 bienfaits.	 Que	 l’on	 soit	 un	 jeune,	
une	famille,	un	adulte	seul,	un	senior,	une	
personne	en	situation	de	handicap…	par-
tir	 en	 vacances	 c’est	 se	 sentir	 membre	
de	 la	 société.	 C’est	 profiter	 de	 ce	 mo-
ment	 «	 comme	 tout	 le	 monde	 »,	 créer	
des	liens	aussi	bien	pendant	les	vacances	
qu’à	son	retour.	C’est	également	pouvoir	
prendre	du	 temps	pour	soi	ou	pour	 les	
siens.	 Parfois,	 elles	 deviennent	 une	 né-
cessité	quand	il	s’agit	de	rompre	avec	un	
quotidien	difficile	ou	de	se	ressourcer	et	
prendre	un	répit	(pour	les	aidants	fami-
liaux	par	exemple).	C’est	aussi	un	formi-
dable	vecteur	pour	agir	sur	la	perception	
de	soi	et	de	son	environnement.

Des freins existent toujours

Les	 vacances	 synonyme	 de	 joie,	 bonne	
humeur,	 plaisir,	 moment	 de	 détente	 et	
d’évasion.	 Moment	 attendu	 par	 beau-
coup	d’entre	nous	mais	qui	pour	certains	
restent	un	rêve.	Pour	des	raisons	d’ordre	
financier,	 culturel	 (absence	 de	 culture	
vacances),	 psychologique	 (ne	 pas	 s’au-
toriser	 à	 partir)	 ou	 méthodologique	
(comment	organiser	son	départ,	mécon-
naissance	de	ses	droits),	cet	espace	hors	
des	 activités	 et	 du	 rythme	 quotidiens	
demeure	inaccessible.	Celles-ci,	souvent	
considérées	comme	un	droit	du	travail-
leur,	ne	leurs	sont	parfois	pas	davantage	
accessibles.	 Or,	 chacun	 quelque	 soit	 sa	
situation	 devrait	 être	 libre	 de	 pouvoir	
partir	ou	non.

Derrière les vacances : le projet 
véritable levier d’action

Construire	 ses	 vacances	 et	 partir.	 Les	
vacances	sont	une	construction,	un	pro-
jet.	Il	ne	s’agit	pas	uniquement	de	partir.	
C’est	aussi	 se	projeter,	 anticiper,	prépa-
rer,	 revenir	 et	 envisager	 l’après	 séjour.	
Ces	 étapes	 ne	 sont	 pas	 toujours	 évi-
dentes	de	par	 les	 freins	précédemment	
évoqués.	

En	 tant	 qu’acteur	 local	 (centres	 so-
cio-culturels,	 associations	 d’habitants,	
associations	 humanitaires,	 missions	 lo-
cales,	 foyers	 jeunes	 travailleurs,	 struc-
tures	 d’insertion	 par	 l’activité	 écono-
mique…),	 donner	 aux	 habitants	 les	
moyens	 d’effectuer	 cette	 préparation	
aux	 vacances,	 c’est	 aussi	 l’occasion	
d’aborder	 d’autres	 problématiques	 :	 le	
budget,	 la	 mobilité,	 la	 santé,	 le	 lien	 so-
cial…

Grâce	 au	 projet	 vacances,	 vous	 pouvez	
proposer	aux	habitants	de	s’investir	sur	
un	projet	positif,	sans	enjeux.	Il	peut	ser-
vir	de	support	au	service	de	votre	projet	
de	structure.	En	les	accompagnant	dans	
la	 préparation	 de	 leurs	 vacances,	 vous	
valorisez	leurs	compétences	qui	peuvent	
initier	de	nouvelles	dynamiques	person-
nelles	ou	professionnelles.

De	 plus,	 l’accompagnement	 de	 pro-
jets	 vacances	 est	 aussi	 bénéfique	 pour	
votre	structure	car	vous	acquérez	par	là	
des	 compétences	 transférables	 sur	 vos	
autres	projets.	
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Le	 «	 projet	 vacances	 »	 constitue	 donc	
un	véritable	levier	d’action	à	la	fois	pour	
vous	et	vos	bénéficiaires.	

Un projet vacances au service du 
territoire

La	 question	 du	 départ	 en	 vacances	
concerne	 tout	 un	 chacun	 :	 habitants,	
associations,	 collectivités	 territoriales,	
hébergeurs,	 entrepreneurs,	 comités	
d’entreprises…	 	Parce	que	c’est	un	pro-
jet	dont	les	freins	mais	aussi	les	impacts	
sociaux,	 culturels	 et	 économiques	 sont	
multiples,	 il	amène	un	regard	et	une	in-
tervention	croisés	de	la	part	de	chacun.	
Le	projet	vacances	peut	se	 réfléchir	de	
façon	globale	sur	le	territoire.	Vecteur	de	
remobilisation,	de	 lien	social,	d’exercice	
de	 la	 citoyenneté,	 il	 impacte	 la	 vie	 de	
vos	 structures,	 des	 quartiers,	 des	 cam-
pagnes.	 Il	 mobilise	 lors	 de	 la	 phase	 de	
préparation	des	vacances	 les	habitants,	
les	structures	locales,	les	institutions,	les	
hébergeurs,	les	entrepreneurs	parce	que	
chacun	 détient	 un	 bout	 de	 la	 solution.	
C’est	 en	 travaillant	 main	 dans	 la	 main,	
en	décloisonnant	les	réflexions	et	les	ac-
tions,	que	nous	pourrons	lever	les	freins	
au	 départ,	 imaginer	 de	 nouvelles	 solu-
tions,	créer	des	passerelles	sur	le	terrain.	
Le	projet	vacances	peut	favoriser	l’inser-
tion	sociale,	voire	socio-professionnelle,	
permettre	 aux	 employeurs	 de	 redyna-
miser	 leurs	 équipes,	 aux	 comités	 d’en-
treprises	de	porter	une	politique	sociale	
des	vacances,	de	se	mettre	en	lien	avec	
les	associations	locales,	aux	hébergeurs	
d’accueillir	cette	clientèle…
Globalement,	 l’enjeu	 de	 l’accès	 aux	 va-
cances	favorise	un	mieux-être	sur	les	ter-
ritoires	qui	bénéficie	à	tous.
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AIDES FINANCIÈRES

Les aides financières disponibles en Charente classées par public

Familles
Adultes	

seuls

Jeunes	
16-25	ans	/	

enfants

Personnes	
en	situation	
de	handicap

Aidants	
familiaux	/	

seniors

Accueils	de	loisirs	-	CAF X
Aides	au	départ	pour	des	
séjours	adaptés	-	Ekitour X

Aides	aux	projets	vacances	-	
ANCV	(via	têtes	de	réseau) X X X X X

Aides	aux	vacances	-	MSA X

Aides	aux	vacances	-	CARSAT X

Aides	extra-légales	-	MSA X
Aides	financières	au	départ	

en	vacances	-	CCAS X X X X

Aides	pour	le	répit	des	
aidants	-	Caisses	de	retraites	

complémentaires	et	mutuelles
X

Appels	à	projet	-	Agence	
régionale	de	santé,	AG2R,	

Villages	Club	du	soleil
X

Bourse	solidarité	vacances	-	
ANCV X X X X X

Conseil		général X X X X X
Les	aides	au	projet	-	

CAF X

1er	départ	en	vacances	
familiales	-	CAF X

Parcours	vacances	-	Vacances	
Ouvertes X

Réseau	passerelles X
Séjours	d’enfants	avec	

autisme	-	Ekitour X

Séjours	des	enfants	en	
colonie	ou	camps	-	CAF X

Seniors	en	vacances	-	ANCV X
Seniors	en	vacances	-	Ekitour X

Service	jeunesse	de	la	
municipalité X

VACAF X
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Les aides financières disponibles en Charente classées par ordre 
alphabétique

1. Agences régionales de santé, AG2R, Villages Club du soleil

• Appels à projets

Il	 peut	 être	utile	d’effectuer	une	veille	 s’agissant	des	appels	 à	projets	 tant	des	
acteurs	institutionnels,	comme	par	exemple	les	Agences	Régionales	de	Santé	sur	
l’axe	prévention/santé	des	populations	fragilisées	que	des	fondations	type	AG2R	
ou	Villages	Club	du	Soleil	qui	ont	tous	déjà	soutenus	de	tels	projets.

2. Agence nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV)

• Aides aux projets vacances (APV)

L’ANCV	met	en	place	une	politique	sociale	du	tourisme	via	un	programme	d’action	
sociale	au	profit	des	personnes	défavorisées.

• Bourse solidarité vacances (BSV)

BSV	vise	à	faciliter	le	départ	en	vacances	et	l’accès	aux	loisirs	de	familles,	jeunes	
adultes,	personnes	en	situation	de	handicap,	seniors	autonomes	(construction	du	
projet	et	réalisation	du	séjour)	et	aux	revenus	très	modestes.

• Seniors en vacances - séjours en individuel ou collectif

Ce	programme	a	pour	objectif	de	rompre	l’isolement	et	la	solitude,	de	créer	du	
lien	social,	d’offrir	du	bien-être	en	alliant	plaisir	et	prévention.

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Pers.	en	situation	de	
handicap

Pers.	en	situation	de	
handicap

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Familles

Familles

Adultes	seuls

Adultes	seuls
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3. Caisse d’allocations familiales de Charente

• VACAF

VACAF	est	un	service	commun	à	l’ensemble	des	Caisses	d’Allocations	Familiales	
(Caf)	 adhérentes	 (90	 Caf).	 	 Ce	 dispositif	 facilite	 l’accès	 aux	 vacances	 et	 aux	
loisirs	 au	 plus	 grand	 nombre	 de	 familles	 et	 d’enfants	 en	 recensant	 l’ensemble	
des	hébergeurs	labellisés	et	ayant	conventionnés	avec	la	Caf,	soit	plus	de	1000	
structures.
Si	vous	êtes	bénéficiaire	d’un	dispositif	d’aide	aux	vacances	mis	en	place	par	votre	
Caf	et	qu’elle	adhère	à	VACAF,	vous	bénéficiez	également	d’une	aide	pour	partir	
dans	l’un	des	hébergements	labellisé	par	la	Caf.

• «1er départ en vacances familiales»

L’objectif	est	de	permettre	l’autonomie	des	familles	de	condition	modeste	dans	
l’organisation	de	leurs	vacances		

• Les séjours des enfants en colonie ou camps 

Dans	le	cadre	de	sa	politique	d’Action	Sociale,	la	Caisse	d’Allocation	Familiale	de	
la	Charente	met	en	place	des	aides	aux	temps	 libres	pour	 favoriser	 l’accès	aux	
loisirs	et	aux	vacances	des	familles	et	des	enfants.

•	Les accueils de loisirs (ALSH)

La	Caisse	d’Allocation	Familiale	de	la	Charente	met	en	place	des	aides	au	départ	
en	 vacances,	 dans	 le	 cadre	 de	 sa	 politique	 d’Action	 Sociale,	 pour	 contribuer	 à	
l’épanouissement	des	enfants	et	des	adolescents.

4. Caisse d’assurance retraite et santé au travail (CARSAT Centre Ouest)

• Aides aux vacances

Une	aide	aux	vacances	de	 la	Caisse	Nationale	d’Assurance	Vieillesse	(CNAV)	et	
des	CARSAT	peut	exister	et	concernent	des	séjours	vacances.

Familles

Familles

Aidants	familiaux	/	
seniors

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants
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5. Caisse de retraite et mutuelles

• Aides pour le répit des aidants

Les	caisses	de	retraite	(de	base	et	complémentaire)		possèdent	pour	la	plupart	un	
service	d’action	sociale	qui	peut	proposer	à	leurs	cotisants,	des	aides	financières	
ou	des	places	dans	des	centres	de	vacances	leur	appartenant.	Certaines	caisses	
de	 retraite	 complémentaires,	 notamment	 celles	 de	 l’AGIRC	 et	 de	 l’ARRCO,	 ont	
souvent	des	aides	prévues	pour	le	répit	des	aidants.
Pour	plus	d’information,	rendez-vous	sur	le	site	http://vosdroits.service-public.fr/
particuliers/F2504.xhtml

6. Centre communal d’action sociale (CCAS)

• Aide financière au départ en vacances

Vous	pouvez	vous	 rapprocher	du	CCAS	 le	plus	proche	de	chez	vous	qui	peut,	
au	cas	par	cas,	et	en	fonction	de	votre	situation,	octroyer	une	aide	financière	au	
départ	en	vacances.	 Il	peut	également	 s’agir	d’une	aide	en	nature,	notamment	
pour	les	départs	en	groupe	(prêt	de	salle,	d’un	minibus…),	ou	une	aide	au	projet.

7. Conseil général

Vous	pouvez	vous	rapprocher	de	votre	Conseil	Général	qui	peut	au	cas	par	cas,	en	
fonction	de	votre	situation,	octroyer	une	aide	au	départ	en	vacances.	
N’hésitez	pas	à	prendre	contact	avec	l’assistant-e	social-e	de	secteur.
Pour	les	personnes	en	situation	de	handicap,	adressez-vous	à	la	MDPH	(Maison	
Départementale	des	Personnes	Handicapées).

8. Ekitour

• Aide au départ pour des séjours adaptés

Dans	le	but	de	favoriser	le	départ	des	personnes	en	situation	de	handicap	
(mental)	de	la	région	Poitou-Charentes,	des	aides	sont	allouées	aux	résidants	de	
la	région	s’inscrivant	sur	les	séjours	proposés	par	l’association	Orloje.

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Pers.	en	situation	de	
handicap

Pers.	en	situation	de	
handicap

Pers.	en	situation	de	
handicap

Familles

Familles

Adultes	seuls

Adultes	seuls
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• Séjours d’enfants avec autisme

Favoriser	l’intégration	en	milieu	ordinaire	d’enfants	avec	autisme.	Les	enfants	
avec	autisme	peuvent	s’inscrire	sur	des	séjours	de	vacances	ou	de	loisirs	
ouverts	à	tous	et	sont	accompagnés	durant	le	temps	de	séjour	par	un	animateur	
connaissant	parfaitement	les	spécificités	de	l’autisme,	entièrement	dédié	à	
l’enfant.

• Seniors en vacances

Ekitour	met	en	place	le	dispositif	Seniors	en	Vacances	dans	le	but	de	favoriser	la	
création	ou	la	pérennisation	de	lien	social	et	d’encourager	la	mobilité	des	seniors.	
Ekitour	 a	 conventionné	 avec	 l’ANCV	 et	 la	 Région	 Poitou-Charentes	 pour	
l’organisation	 de	 séjours	 collectifs	 avec	 transport,	 hébergement	 en	 pension	
complète	 et	 programme	 d’activités.	 Ce	 dispositif	 est	 proposé	 aux	 acteurs	
gérontologiques	 du	 territoire	 :	 CCAS,	 CLIC	 (Centre	 Local	 d’Information	 et	 de	
Coordination	 gérontologique),	 Clubs	 d’aînés	 ruraux,	 Centres	 sociaux	 culturels,	
associations,	maisons	de	retraite,…

9. MSA des Charentes

• Aides aux vacances

La	MSA	des	Charentes	agit	pour	l’accès	aux	vacances	par	le	biais	du	dispositif	«	
Aides	aux	Vacances	»	qui	s’adresse	d’une	part	aux	familles	et	d’autres	part	aux	
enfants.

• Aides extra-légales

Les	ressortissants	de	la	Mutualité	Sociale	Agricole	(MSA)	peuvent	se	renseigner	
auprès	 de	 leur	 caisse	 locale.	 Des	 aides	 extra-légales	 peuvent	 exister	 pour	 des	
départs	en	vacances.	Le	projet	global	peut	être	présenté	pour	un	soutien	via	une	
subvention	et	non	des	aides	à	la	personne.

10. Réseau passerelles

Le	 Réseau	 Passerelles	 a	 été	 créé	 en	 2010	 par	 la	 fédération	 Loisirs	 Pluriels	 en	
partenariat	avec	 l’ANCV,	 la	CNAF,	 le	groupe	Klesia	pour	permettre	aux	parents	
ayant	 un	 enfant	 en	 situation	 de	 handicap	 de	 partir	 en	 vacances	 dans	 un	
environnement	adapté.

Familles

Pers.	en	situation	de	
handicap

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Pers.	en	situation	de	
handicap
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11. Service jeunesse de la municipalité

Certaines	municipalités,	dans	le	cadre	de	leur	politique	jeunesse,	peuvent	mettre	
en	place	des	aides	aux	départs	en	vacances.	Rapprochez-vous	de	votre	mairie	
pour	connaître	les	possibilités.

12. Vacances Ouvertes

• Parcours vacances

Parcours	Vacances	est	un	dispositif	national	d’aide	au	départ	en	autonomie	des	
jeunes	proposé	par	l’association	Vacances	Ouvertes.	

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants
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ANNUAIRE DES STRUCTURES PORTANT UN 
PROJET VACANCES EN CHARENTE

A
Angoulême

Centre social culturel et sportif – Maison des jeunes et de la culture Louis Aragon

Place	Vitoria	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	45	61	29	56
E-mail : mjc.louis.aragon@wanadoo.fr
Contact référent :	Madeleine	Guével,	responsable	pôle	social

Centre social culturel et sportif – Maison des jeunes et de la culture Sillac-Grande 
Garenne-Frégeneuil

40,	rue	Pierre	Aumaître	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	45	91	76	11
E-mail :	mjc.gg@wanadoo.fr
Contact référent : Céline	Brudey,	animatrice	des	actions	familles,	sociales,	et	solidaires

CHRS du CCAS de la Ville d’Angoulême

14	passage	Marengo	-	16	000	Angoulême
Tél : 05	45	38	86	99
E-mail :	vtuillac@mairie-angouleme.fr
Contact référent :	Mme	Tuillac,	coordinatrice	du	collectif	et	éducatrice	sur	l’accueil	
d’urgence

Maison des jeunes et de la culture Rives de Charentes

5	quai	du	Halage	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	45	94	81	03
E-mail :	joanna.stone@cscs-rivesdecharente.com
Contact référent :	Joanna	Stone,	référente	familles

Familles

Familles

Familles

Familles
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ANNUAIRE DES STRUCTURES PORTANT UN 
PROJET VACANCES EN CHARENTE

Familles

Mission locale de l’Angoumois et Horte et Tardoire

27-29	rue	des	Trois	Notre	Dame	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	49	90	15	30
E-mail :	s.voix@mlangouleme.org
Contact référent : Séverine	Voix,	conseillère

Résidence sociale Isabelle Taillefer

14,	rue	des	Cordonniers	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	45	38	79	39
E-mail :	fjtccas@mairie-angouleme.fr
Contact référent :	Marc	Rouchon,	référent	socio-éducatif,	mrouchon@mairie-angouleme.
fr	

Secours populaire français

3-5	rue	Souchet	-	16	000	Angoulême
Tél :	05	45	95	26	84
E-mail : spf16@wanadoo.fr
Contact référent : Christelle	Paris,	animatrice

C
Cognac

Centre social Maison du Temps Libre

107	rue	Robert	Daugas	-	16	100	Cognac
Tél : 05	45	32	40	97
E-mail :	mtl.aserc@free.fr
Contact référent : Jean-François	Mouillac,	éducateur	spécialisé

Mission locale Arc Charente

53,	rue	d’Angoulême	-	16	100	Cognac
Tél :	05	45	29	55	10
E-mail : info@mlarccharente.com
Contact référent : Mme	Beaumont,	conseillère	référente	en	insertion	professionnelle

Familles

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Jeunes	16-25	ans	/	
enfants

Adultes	seuls
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Confolens

Centre socioculturel du Confolentais 

2	rue	Saint	Michel	-	16	500	Confolens
Tél :	05	45	84	00	43
E-mail :	csc.famille.sb@gmail.com
Contact référent : Sarah	Baron-Bouquinet,	référente	familles

L
La Couronne

Centre social culturel et sportif Jeunesse et Loisirs

1,	allée	des	sports	-	16	400	La	Couronne
Tél :	05	45	67	17	00
E-mail :	cscslacouronne-secteurfamilles@orange.fr
Contact référent : M.	Santiago,	responsable	secteur	adultes	familles

M
Mansle

Centre socioculturel Pays Manslois

21	rue	Martin	-	16	230	Mansle
Tél :	05	45	20	72	08
E-mail :	laetitiapouvaloue@orange.fr
Contact référent : Laëtitia	Pouvaloue,	référente	familles	CESF

Familles

Familles

Familles

Adultes	seuls
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R
Roumazières-Loubert

Centre socioculturel et sportif de Haute-Charente

39	rue	du	8	Mai	-	16	270	Roumazières-Loubert
Tél :	05	45	71	18	59
E-mail :	cscs.haute-charente@orange.fr
Contact référent : Annabelle	Vaudon,	référente	familles

S
Saint Michel

Maison des jeunes et de la culture - Centre social Saint Michel

Logis	de	Chantoiseau	-	16	470	Saint	Michel
Tél :	05	45	91	72	49
E-mail : csmjc.saintmichel@free.fr

Contact référent :	Aurélie	Brun,	référente	familles

Soyaux

Centre socioculturel et sportif FLEP

7	bis,	boulevard	Léon	Blum	–	BP	600.18	–	16	800	Soyaux
Tél :	05	45	69	64	15
E-mail :	cscs.soyaux@orange.fr
Contact référent :	Mme	Fournier,	référente	familles

Familles

Familles

Familles

Adultes	seuls

Adultes	seuls

Aidants	familiaux	/	
seniors

Aidants	familiaux	/	
seniors
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Agence de développement et de la réservation touristique (ADT) de la Charente :
21,	rue	d’Iéna	-	CS	82407	-	16	024	Angoulême
Tél :	05	45	69	79	06
E-mail :	info@lacharente.com
Site : www.lacharente.com

Comité régional de tourisme
8,	rue	Riffault	-	BP	56	Cedex	-	86002	Poitiers
Tél :	05	49	50	10	50
Fax : 05	46	41	37	28
Site :	www.poitou-charentes-vacances.com

Unat Poitou-Charentes
Auberge	de	Jeunesse	-	venue	des	Minimes	BP3045	-	17031	La	Rochelle
Tél : 05	46	44	31	87
Fax :	05	46	45	41	48
E-mail :	poitou-charentes@unat.asso.fr

Et	bien	d’autres	à	retrouver	sur	notre	site	internet,	rubrique	«	Professionnels	»	-	«	Carte	
interactive	».	Vous	pouvez	effectuer	une	recherche	sur	toute	la	région	en	fonction	du	
lieu	et	des	publics	concernés.
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EVAD POITOU-CHARENTES
6	bis	rue	Albin	Haller	-	ZI	République	II	-	86000	Poitiers

Tél	:	05	49	47	10	00
Mail	:	poitou-charentes@evad-asso.fr

www.evad-asso.fr

Lancé en 2011 en Poitou-Charentes, EVAD œuvre pour que toutes et tous puissent 
partir en vacances et élaborer leur projet. 

Pour cela, EVAD – Espace Vacances Aides au Départ -  met en relation acteurs 
sociaux, particuliers, hébergeurs, employeurs et collectivités territoriales car tous 
sont concernés par le départ en vacances. EVAD informe chacun de ces acteurs 
sur les aides financières existantes dans la région, les sensibilise et les forme à la 
question du départ en vacances et de l’accueil des publics novices. Enfin, EVAD 
accompagne les professionnels dans la mise en place de leurs actions de proximité 
et politique vacances.
EVAD est un portail d’informations à deux niveaux :
- les Points Relais permettent aux particuliers d’être orientés vers les structures 
adaptées à leurs besoins 
- le site EVAD est votre outil pour votre projet vacances. Vous y trouverez des 
informations sur les aides financières, les offres d’hébergement et de formation.

Ce guide a été élaboré pour créer une dynamique de réseau sur le territoire picto-
charentais. Vous y trouverez une synthèse des aides au départ présentes dans 
votre département et les coordonnées des structures qui pourraient vous aider à 
monter un projet vacances.


